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Les médecins radiologues libéraux refusent que l’imagerie médicale contribue, 
une nouvelle fois, aux économies de la Sécurité Sociale sous la forme d’une 

maîtrise comptable 
 
 
 
 
La FNMR a pris connaissance des mesures annoncées pour le redressement de l’Assurance 
Maladie pour 2009, dont une économie de 200 millions d’euros dans le système organisationnel 
des soins et tarifs proposée par l’UNCAM. 
  
 
La FNMR constate que dans le cadre de l’économie des dépenses d’Assurance Maladie, des 
mesures de maîtrise comptable touchent une nouvelle fois l’imagerie médicale. 
 
 
La FNMR rappelle que les médecins radiologues libéraux se sont engagés en faveur de la 
qualité des soins aux patients (dépistage organisé du cancer du sein, contrôle qualité des 
équipements, labellisation des centres d’imagerie, formation continue, …) et ont déjà fait preuve 
de solidarité lors des dernières négociations. 
 
L’imagerie médicale, qui est au centre du parcours de soins du patient dans tous les 
domaines de la pratique médicale et en particulier dans la Permanence des Soins et la 
Cancérologie, ne peut être considérée comme une valeur d’ajustement budgétaire. 
 

 

La FNMR refusera toute proposition de maîtrise comptable et s’opposera avec force à toute 
baisse injustifiée du tarif de certains actes mais elle est prête à envisager des discussions 
portant sur la maîtrise médicalisée. 
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